
 
 

Alors qu’après les importantes actions interprofessionnelles des 29 janvier 
et 19 mars, les mobilisations se démultiplient dans les entreprises et les localités, 
le Gouvernement et le Medef jouent la provocation. 
 

Opposition des salariés du public et du privé, des 

actifs et des retraités, radicalisation dans les 
entreprises, répression, caractérisent les aspects 
majeurs de leur attitude, avec l’objectif de 
contourner les exigences du mouvement social,  
à plus forte raison que la majorité présidentielle et le 
patronat sont en difficulté.  
 

L’actuel débat sur les parachutes dorés et stock-

options, celui du bouclier fiscal démontrent 
l’opposition grandissante de l’opinion publique à la 
politique antisociale portée par les réformes du 
Gouvernement et du MEDEF. 

Par l’action, il nous faut donc imposer d’autres 

choix, cela est également d’actualité dans notre 
entreprise. En effet, les cheminots expriment de 
plus en plus leurs inquiétudes, leur mécontentement 
face à la politique de démantèlement menée à 
marche forcée par la Direction et le Gouvernement.  
 

Ces choix tournent le dos au nécessaire 

développement du service public et à l’exigence 
d’amélioration des conditions de vie, de travail et 
statutaires des cheminots. 

 

Pas d’autres choix que l’action collective !  
 

La CGT a décidé d’agir avec les cheminots avec l’objectif d’imposer, à tous les niveaux à la Direction et au 

Gouvernement, des mesures allant dans le sens des revendications. 
 

� AGIR LE 30 AVRIL DANS LE CADRE DE LA TABLE RONDE  

SUR LES FACILITES DE CIRCULATION 
 

Cette réunion de négociation doit officialiser les orientations retenues par la Direction sur ce dossier.  
 

Alors que depuis plus d’un an l’ensemble des organisations syndicales exige de nouveaux droits pour les 

cheminots actifs, retraités et ayant-droits ainsi que pour le personnel CE/CCE, la Direction RH, dessaisie par la 
logique financière de VFE, a annoncé qu’elle envisageait de majorer fortement le montant des réservations. 
 

La CGT s’oppose résolument à ce projet, guidé uniquement par des choix comptables visant à culpabiliser les 

cheminots et à abaisser leurs droits. 
 

La CGT appelle les cheminots actifs, retraités, ayant-droits et les 
personnels CE/CCE, à amplifier la signature de la pétition unitaire et à se 
mobiliser fortement le 30 avril 2009, en participant aux initiatives locales 
ou régionales pour peser sur les choix de la Direction. 
 

� AGIR LE 1ER MAI EN PARTICIPANT MASSIVEMENT  

AUX MANIFESTATIONS INTERPROFESSIONNELLES UNITAIRES 
 

Avec près de 2,5 millions de manifestants le  

29 janvier, 3 millions le 19 mars, l’appel à participer 
aux cortèges unitaires du 1er mai dans ce contexte 
de crise du capitalisme, poursuit l’action engagée et 
porte haut les convergences d’intérêts du monde du 
travail. 

Face à la surdité gouvernementale et patronale, 

pour la première fois, ensemble, forts de leurs 
revendications, huit syndicats appellent les salariés, 
retraités et privés d’emploi à se faire entendre plus 
fort. 

Cette action interprofessionnelle concerne les cheminots actifs, 

retraités, les salariés des CE/CCE et du Groupe SNCF. 
 

TROIS RENDEZ-VOUS  
au service des revendications sociales  

et des convergences interprofessionnelles 
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Cette mobilisation participe à celles déjà engagées et à venir contestant sur le fond les restructurations en cours 

à la SNCF. Elle concourt au refus du déclin programmé de son Fret ferroviaire, à la réponse aux besoins sociaux 
qui s’expriment de plus en plus dans nos établissements. Elle porte l’exigence de négociations permettant 
d’obtenir des décisions qui participent au développement du service public SNCF Voyageurs et marchandises, et 
l’amélioration des conditions de vie et de travail des cheminots. 
 

Alors, le 1er mai : TOUS ENSEMBLE !  
 

� AGIR LE 06 MAI LORS DE LA 2EME TABLE RONDE  

SUR LE PROJET « SIMPLIFIER ET RASSEMBLER LA SNCF » 
 

La mobilisation des cheminots a permis, lors de la 

1ère Table Ronde du 08 avril, quelques inflexions 
sur le projet initial autour des métiers et du territoire, 
notamment au niveau des régions. Mais ces 
inflexions restent largement insuffisantes et fragiles 
au regard du poids des branches. 

Il faut aller beaucoup plus loin entre autres dans la 

production transverse y compris Fret, la mixité des 
roulements, sur les EEX multi-activités, des 
services transverses RH renforcés et de proximité. 

 

La Fédération CGT appelle à se mobiliser, le 06 mai, en participant  

aux initiatives revendicatives régionales et locales pour gagner : 
 

� Le développement du service public ferroviaire SNCF :  
 

� Le désendettement, le retour à une cohérence et à u ne gestion 
unique du système ferroviaire par la SNCF,  

� Le développement du Fret par une politique de volum e,  
� Une péréquation entre activités,  

� L’attribution par l’État de moyens financiers néces saires à la SNCF, 
pour l’entretien et la régénération du réseau.  

 

� Le maintien du caractère intégré et de l’unicité de l’entreprise SNCF 

passant, entre autres, par :  
 

� Le maintien d’une production transverse dans les ba ssins 
économiques de proximité,  

� La mutualisation des ressources Exploitation et Tra ction pour toutes 
les activités,  

� Le maintien d’une filière « Transport-Mouvement » u nique.  
 

� Une autre politique de l’emploi passant par le développement des 

effectifs au Cadre Permanent, le respect de la règlementation du 

travail. 

� L’ouverture immédiate de négociations salariales. 

ENSEMBLE le 30 avril, le 1er mai, le 06 mai,  

« changeons la donne » 

BULLETIN D’ADHESION A LA CGT  
Nom :    Nom :      Prénom :  
   Adresse :  
   Établissement :  
 

à remettre à un militant CGT ou à renvoyer à la Féd ération CGT des Cheminots 
263 rue de Paris – Case 546 – 93515 MONTREUIL CEDEX 

 

 

 
Montreuil, le 27 avril 2009 


